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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS  
 
 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 

Vu l'article 50 de l'ordonnance n° 47-1483 du 30 juin 1945 relative aux prix ;  

Vu l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ;  

Attendu qu'il résulte des énonciations de l'arrêt attaqué que M. X..., qui exerce, à titre indépendant, l'activité 
professionnelle de chauffeur de véhicules de petite remise, a signé un contrat, le 23 janvier 1986, avec la 
société Locafret, devenue ultérieurement la société 3 V, en vue d'utiliser les services d'un central radio 
exploité par cette entreprise à Versailles ; que, le 20 juillet 1989, M. X... a résilié cette convention ; que la 
société Locafret l'a alors assigné en dommages-intérêts devant le tribunal de commerce pour concurrence 
déloyale au motif qu'au mépris d'une clause du contrat qui lui interdisait, en cas de résiliation, " d'exploiter 
directement ou indirectement une activité similaire et particulièrement l'activité de taxi à Versailles-Le 
Chesnay-Rocquencourt-Buc, pendant une période de 3 ans, dans un rayon de 30 kilomètres à vol d'oiseau de 
la mairie de Versailles ", il continuait d'exercer son activité professionnelle dans ce secteur réservé ;  

Attendu que pour accueillir la demande de la société 3 V, la cour d'appel a relevé que " les conventions 
légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; qu'en l'espèce, la clause combattue est 
limitée dans le temps et dans l'espace ; que la licéité des restrictions aux libertés individuelles qu'elle stipule 
est reconnue " ;  

Attendu qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la clause litigieuse, 
même limitée dans le temps et dans l'espace, n'était pas disproportionnée au regard de l'objet du contrat, la 
cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ;  

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la deuxième branche du moyen :  

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 6 février 1992, entre les parties, par la cour 
d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris.  
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Ne donne pas de base légale à sa décision d'accueillir une action en concurrence déloyale fondée sur la 
violation d'une clause de non-concurrence la cour d'appel qui relève que la clause litigieuse est limitée 
dans le temps et dans l'espace, sans rechercher si cette clause, même limitée dans le temps et dans 
l'espace, n'était pas disproportionnée au regard de l'objet du contrat.  
 

 

Cassation. 
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CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE - Faute - Agissements incompatibles avec des obligations 
contractuelles - Clauses interdisant la concurrence - Clause de non-concurrence - Validité - Condition  
 
Précédents jurisprudentiels : A RAPPROCHER : Chambre commerciale, 1993-05-04, Bulletin 1993, IV, 
n° 172 (4), p. 120 (rejet). 
 
Textes appliqués : 

Ordonnance 45-1483 1945-06-30 art. 50nouveau Code de procédure civile 455 
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